
Bienvenue dans l’association Musique à Dompierre !

En adhérant à Musique à Dompierre, vous marquez votre intérêt pour la musique, et pour que sa
pratique et son enseignement vivent à Dompierre sur Yon.

Par votre participation financière, vous contribuez en partie à la rémunération des enseignants, à
l’acquisition et l’entretien du matériel musical : instruments, micros, pupitres, etc… et à la tenue
d’événements et spectacles permettant à nos élèves de se produire en public et de partager leur
passion de la musique.

En qualité d’Adhérent,vous prenez aussi une part active à la vie de l’association.

Ainsi vous validez les comptes annuels et prises de décisions lors des Assemblées Générales, mais
vous êtes également invités à apporter vos idées et  à prêter main forte pour l'organisation des
événements : Auditions, spectacles, stands, etc… Quelles que soient vos compétences, vous êtes
bienvenus.

C’est par vous que l’association peut exister,et que la musique peut ainsi être pratiquée et partagée par
le plus grand nombre,

Alors au nom de l’association, et de tous ceux qui aiment la musique, MERCI !

L’Equipe Musique à Dompierre

MUSIQUE A DOMPIERRE

DOSSIER D’INSCRIPTION
ANNEE 2023-2024



Règlement intérieur, droit à l’image, utilisation des données personnelles:

Je soussigné(e):...................................................................................................................

□ Déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur et m'engage à le respecter et à le
faire respecter par mes enfants.

□ J'accepte, sans contrepartie, par la présente que les photos et vidéos sur lesquelles je 
ou mon enfant figure puissent être utilisées par l'association ''Musique à Dompierre'' si 
besoin pour toute activité en lien avec l'association.

□ Dans le cadre des nouvelles obligations Européennes concernant la réglementation sur 
la protection des données personnelles, j'autorise l'association à enregistrer mes 
coordonnées ci-dessus nécessaires pour l'adhésion. Elles font l'objet d'un traitement 
informatique et sont destinées uniquement aux besoins de gestion de l'école de musique 
et d'organisation des différentes disciplines musicales. Je bénéficie d'un droit d'accès et de
rectification sur mes données.

□ J'accepte de recevoir par tout moyen de communication les informations concernant 
l'association et ses activités.

A…………………………………………..           Le……………………………………….

 Signature :

FICHE INDIVIDUELLE

 □ Inscription            □ Réinscription Année : 2023-2024

Renseignements sur l'(les) élève(s) :

NOM Prénom
Date de 

Naissance
Instrument / 

enseignement
Théorie Musicale

(précisez cycle 1,2,3 ou 4)

Renseignements sur la ou les personne(s) à contacter :

NOM - prénom : ........................................................................................................................

Adresse :...................................................................................................................................

Tél portable : ............................................................................................................................

E.mail :......................................................................................................................................



TARIFS DES COURS
COURS COLLECTIFS ET ATELIERS

Intitulé Tarif Nombre Total

Eveil Musical (4-5 ans) – 30’ / semaine 170,00 €

Orientation Musicale (6-8 ans) – 1h / semaine 220,00 €

Atelier Orchestre – 1h / semaine 200,00 €

Atelier Orchestre – 1h30 / semaine 300,00 €

Formation musicale / Solfège * - 45’/semaine
*en complément de cours individuels 70,00 €
Atelier Orchestre* – 45’/semaine
*en complément de cours individuels 70,00 €

Réduction Tarif Nombre Total

Eveil / Orientation - enfant Dompierrois - 40,00 €

Intitulé Tarif Nombre Total

Groupe Adulte non-encadré 50,00 €

COURS INDIVIDUELS

Intitulé Tarif Nombre Total

Cours tous instruments 30 séances de 30’ 560,00 €
Cours Chant
30 séances de 30’
20 séances de 45’
15 séances de 60’

560,00 €

Réductions Tarif Nombre Total
Inscription avant le 1er juillet - 10,00 €
Enfant (- de 16 ans) Dompierrois - 40,00 €
Enfant (- de 16 ans) Dompierrois et QF < 1 400* - 60,00 €
Enfant (- de 16 ans) Dompierrois et QF < 1 100* - 115,00 €
Enfant (- de 16 ans) Dompierrois et QF < 800* - 175,00 €

*Présentation obligatoire d’un justificatif CAF

ADHESION
Intitulé Tarif Nombre Total

Adhésion par famille 20,00 € 1 20,00 €

TOTAL :.......................................................................................................

PAIEMENT
J’opte pour un règlement

□ par prélèvements automatiques 10 prélèvements de              €
Les prélèvements ont lieu le 10 du mois
Je joins le mandat de prélèvement complété et signé et un RIB

□ 1, 2 ou 3 chèques

Chq n° :                   Montant :             €

Chq n° :                   Montant :             €

Chq n° :                   Montant :             €
Je libelle les chèques à l’ordre de Musique à Dompierre

Fait le à
Signature :





1 Enseignements et Contenus

2 Adhésion et Cotisations

3 Accueil des élèves - Absences

4 Utilisation de la salle de musique, du matériel et accessoires de musique

REGLEMENT INTERIEUR
A conserver par l'adhérent

L’enseignement prodigué par Musique à Dompierre s’étend sur 30 séances par an effectuées entre le 
1er septembre et le 30 juin de chaque année.
Les cours s’entendent sur des séances de 30’, 45’, 1h ou 1h30 selon les enseignements, animées par 
un professeur diplômé.
Ils incluent une audition dans l’année, organisée à l’initiative de l’enseignant.

Il pourra être proposé aux élèves de participer à un ou plusieurs événements organisés par Musique à
Dompierre ou auxquels elle est invitée à prendre part (Fête de la Musique, Festivals des Autres Voies,
etc…).

Les enseignants sont seuls responsables des méthodes pédagogiques proposées, des contenus et
évaluations des enseignements.

Le  choix  des  horaires  de  cours  se  fait  de  gré  à  gré  avec  les  professeurs  concernés  lors  de
l’Assemblée Générale de rentrée.

Les tarifs de l'adhésion et des cours sont réévalués tous les ans par les membres du bureau.

L'adhésion :
Il  est  demandé  une  adhésion  unique  par  famille.  Elle  permet  d'accéder  à  toutes  les  activités
proposées par l'association. Chaque adhérent adulte à voix aux Assemblées Générales Ordinaires ou
Extraordinaires convoquées par le Bureau de l’Association. Il est libre de demander à participer au
Conseil d’Administration, et de postuler à une fonction au sein du Bureau.

Les cours :
Chaque enseignement fait  l’objet d’une tarification qui lui est propre, selon qu’il  s’agisse de cours
individuels  ou  collectifs.  Le  règlement  du  cours  donne  accès  aux  locaux,  à  l’intégralité  de
l’enseignement proposé par le professeur et à l’utilisation du matériel de l’Ecole selon les dispositions
décrites à l’article 4 ci-après.

Accueil :
Les élèves mineurs restent sous la responsabilité de leurs parents avant et après le cours. En cas
d’absence d’un professeur, aucun accueil n’est assuré et l’association décline toute responsabilité.
Les parents doivent donc vérifier la présence du professeur avant de laisser leur enfant, et prévoir de
le récupérer aussitôt la séance terminée.

Les élèves doivent attendre leur professeur dans la salle d'accueil au rez de chaussée. Aucun élève
ne doit être présent seul dans une salle de cours, ni utiliser quelque matériel que ce soit.

Absence du professeur :
Il  sera  proposé de récupérer  les  séances non-effectuées,  pendant  les vacances scolaires  ou en
prolongeant les cours fin juin / début juillet. Le cas échéant, un remplaçant pourra être recruté pour
honorer les cours, En cas d’impossibilité, les séances non-effectuées seront remboursées.

Absence de l’élève, abandon en cours d’année :
Les leçons non effectuées restent dues, et n’ouvrent droit à aucun remboursement, même en cas
d’abandon définitif de la pratique musicale, sauf cas de force majeure dûment justifié. Le calcul de la
cotisation due se fera dans ce cas au prorata temporis.

L’accès aux locaux ainsi que l’usage du matériel présent dans l’école de musique sont strictement 
réservés aux adhérents, élèves et enseignants de l’école.

Aucun matériel ne peut être utilisé hors des locaux sans accord préalable des responsables du parc 
instrumental élus au conseil d’administration ou de son ou sa président(e).


